Mention internationale 
Le diplôme de docteur pourra inclure à l'envers la mention « Docteur international », pourvu que les conditions suivantes soient remplies : 

· Que, pendant la période de formation nécessaire à l'obtention du diplôme de docteur, le doctorant ait réalisé un séjour de trois mois minimum en dehors de l'Espagne dans une institution d'enseignement supérieur ou centre de recherche prestigieux, faisant ses études ou réalisant des travaux de recherche. Le séjour et les activités doivent avoir l'aval du directeur et être autorisées par la Comission Académique, et elles seront incorporées au document d'activités du doctorant. 

· Qu'une partie de la thèse doctorale, au moins le résumé et les conclusions, soit rédigée et présentée dans l'une des langues habituelles pour la communication scientifique dans son domaine de connaissances, qui ne soit pas l'une des autres langues officielles en Espagne. Cette norme ne sera pas appliquée lorsque les séjours, rapports et experts proviennent d'un pays hispanophone. 

· Que la thèse soit informée par deux docteurs experts minimum appartenant à une institution d'enseignement supérieur ou institut de recherche non espagnol.

· Qu'au moins un expert appartenant à une institution d'enseignement supérieur ou centre de recherche non espagnol, ayant le diplôme de docteur, et différent du responsable du séjour mentionné dans l'apparté a), ait fait partie du tribunal d'évaluation de la thèse. 

Article 15. Real Decreto 99/2011, du 28 janvier (BOE du 10 février)
